
 

 
 

 
 
 
 

Yvrac, le 23 août 2023  
 
Objet : Inscriptions pour les mercredis 
 
 

Chers parents,  
 
L’année scolaire reprend dans quelques jours. Elle s’accompagne donc des inscriptions au 
Pôle Enfance pour les mercredis.  
 
Dans le but de faciliter les démarches et de vous satisfaire au mieux, veuillez accorder une 
importance toute particulière aux informations suivantes : 
 

 À vos agendas, les inscriptions s’effectueront à partir des dates suivantes :  
 

- Mercredi 30 août pour les mercredis de septembre 
- Mercredi 27 septembre pour les mercredis d’octobre 
- Mercredi 18 octobre pour les mercredis de novembre 
- Mercredi 29 novembre pour les mercredis de décembre 
- Mercredi 20 décembre pour les mercredis de janvier 
- Mercredi 31 janvier pour les mercredis de février 
- Mercredi 14 février pour les mercredis de mars 
- Mercredi 27 mars pour les mercredis d’avril 
- Mardi 30 avril pour les mercredis de mai 
- Mercredi 29 mai pour les mercredis de juin et juillet 
 

 Les inscriptions se feront exclusivement par mail à partir de 7h à l’adresse suivante :  
pole.enfance.mairie-yvrac@orange.fr 

 
 Toute demande avant cet horaire ne sera pas prise en compte. 

 
 L’inscription ne sera validée qu’après une réponse d’un animateur par mail. 

 

Toute l’équipe se tient à votre disposition pour répondre à d’éventuelles interrogations. 
 
 
 
Les animateurs du Pôle Enfance 


